
CLASSEMENT SONORE LIE AUX INFRASTRUCTURES
ROUTIERES TERRESTRES (Arrêté préfectoral du 13-12-2011)

    

Catégorie 4 : couloir de 30m de part et d'autre de la couche de roulement
Dans ce couloir, les nouvelles constructions respecteront les prescriptions
d'isolement acoustique conformément à l'Arrêté du 30-05-1996 

               

PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE

Périmètre éloigné du captage BOIS MORIN situé sur la commune de FERRIERES HAUT CLOCHER

    

Limites communales

Légende


